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STATUT ENTRAINEUR   
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

GOUVIEUX BASKET OISE PNM 
21/05/22 CHATELIER T. 

400 € 
28/05/22 MORLENDE K. 

ES HENIN BEAUMONT  PNM 
19/03/22 

LALLEMANT T. 400 € 
23/04/22 

NOGENT BBC PNM 

12/03/22 CHEMINEAU F. 

600 € 02/04/22 MANI P. 

07/05/22 MANI P. 

WATTRELOS BC PNM 21/05/22 DEPONDT V. 200 € 

DORIGNIES DOUAI AAE RM2 30/04/22 ZOUGAR S. 30 € 

AMIENS SCBB RM2 

30/04/22 

DOMON F. 150 € 

07/05/22 

14/05/22 

21/05/22 

28/05/22 

AL COQUELLES RM2 14/05/22 DEBACKER T. 30 € 

FL ECAULT RM2 

30/04/22 

CONDETTE P. 90 € 14/05/22 

21/05/22 

BC LESQUIN RM2 21/05/22 NKODIA R. 30 € 

ASG LOUVROIL RM2 14/05/22 VIETTI MICHELINA F. 30 € 

MERU BC RM2 07/05/22 KAMARA X. 30 € 

WAMBRECHIES J RM2 14/05/22 BLANCKAERT A. 30 € 

BC ARDRES RM3 08/05/22 FASQUEL L. 30 € 

AULNOY VALENCIENNES RM3 08/05/22 ESSONO EBOZOGO W. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU20 15/05/22 D'HEURVEILHER N. 30 € 

US RONCQ RMU20 
08/05/22 

DERRADJ E. 60 € 
15/05/22 

CTC CARNIERES/PROVILLE RMU15 
07/05/22 BRICOUT S. 

60 € 
14/05/22 WADIN J. 

BBC COULOGNE RMU15 21/05/22 VASSEUR M. 30 € 

LAMBERSART JF RMU15 07/05/22 CLEROT V. 30 € 

NOGENT BBC RMU15 14/05/22 GRAND JEAN N. 30 € 

SQBB-JSC RMU15 14/05/22 CAMBRELIN P. 30 € 

AMIENS SCBB RMU17 30/04/22 VASSE DOBE Y. 30 € 

BC ARDRES RMU17 

30/04/22 

FASQUEL L. 120 € 
07/05/22 

14/05/22 

21/05/22 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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ESSM LE PORTEL RMU17 07/05/22 ONGENDA M'BO C. 30 € 

US MAUBEUGE RMU17 14/05/22 CESSILLI L. 30 € 

NEUVILLE EN FERRAIN PP RMU17 07/05/22 LOPES B. 30 € 

PONTPOINT CS RMU17 21/05/22 OBJOIE A. 30 € 

SQBB-JSC RMU17 21/05/22 AVOT W. 30 € 

TOURCOING JG CTC RMU13 02/04/22 GEVAERT H. 30 € 

BBC COULOGNE RMU13 21/05/22 LANOY C. 30 € 

EOBC WIMILLE WIMEREUX RMU13 28/05/22 MILLE G. 30 € 

ASCC MARGNY RMU13 21/05/22 MAES B. 30 € 

SQBB-JSC RMU13 28/05/22 CARPENTIER T. 30 € 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF 

03/04/22 DEFOSSEZ L. 

600 € 08/05/22 KONZI ZINA G. 

02/05/22 KONZI ZINA G. 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RFU18 02/04/22 HUREL O. 30 € 

O GRANDE SYNTHE RFU15 02/04/22 WALLYN T. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RF2 08/05/22 PIERRE JOSEPH A. 30 € 

BB LA CROIX ST OUEN RF2 
08/05/22 TOLZ O. 

60 € 
15/05/22 LHOMME C. 

LOON PLAGE AS RF2 
15/05/22 FAMCHON R. 

60 € 
22/05/22 LOQUET E. 

AMBLETEUSE BC RF3 08/05/22 DAULLET D. 30 € 

TOURCOING SM RF3 15/05/22 ZIMMER R. 30 € 

WAMBRECHIES J RF3 08/05/22 PITON R. 30 € 

WASQUEHAL FEM RFU18 07/05/22 SYNQUINTYN D. 30 € 

ES ISBERGUES RFU15 21/05/22 DHAINAUT F. 30 € 

NOAILLES BB RFU15 14/05/22 GUERVILLE S. 30 € 

DUNKERQUE MALO BC RFU13 14/05/22 MARCHAND O. 30 € 

 

CONTROLE ENTRAINEURS N’AYANT PAS EFFECTUE LE NOMBRE MINIMAL DE 
RENCONTRES 
 

EN MASCULINS 

ES HENIN BEAUMONT PNM GEMBAL J. 15 rencontres 30 € 

CTC CARNIERES / PROVILLE RM2 HAUTECOEUR E. 4 rencontres 360 € 

LILLERS BC RM2 BARBRY V. 13 rencontres 90 € 

CS PONTPOINT RM2 GAVREL A. 15 rencontres 30 € 

AULNOY VALENCIENNES RM3 BRICOUT E. 13 rencontres 90 € 

LILLE METROPOLE BC RM3 BLASCO E. 14 rencontres 60 € 

ASCC MARGNY RM3 FAVERGEON S. 11 rencontres 150 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU20 GAGOVIC V. 6 rencontres 300 € 

BC BETHUNOIS RMU15 FRANCOIS T. 7 rencontres 270 € 

SC BOURBOURG RMU15 REYNAERT F. 13 rencontres 90 € 

CTC CARNIERES / PROVILLE RMU15 BRICOUT F. 10 rencontres 180 € 

CTC CARNIERES / PROVILLE RMU17 BOSSAERT E. 9 rencontres 120 € 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF LENGI BOUBOUL ZOLA 6 rencontres 300 € 

ESCAUDAIN BF RFU18 GHELLER V. 8 rencontres 240 € 

AMIENOISE METROPOLE RFU15 DUFOSSE R. 12 rencontres 120 € 

AULNOYE AS RFU15 BEGLOT C. 13 rencontres 90 € 
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ES ISBERGUES RFU15 VARLET A. 15 rencontres 30 € 

AULNOYE AS RFU13 PICQUART J. 10 rencontres 180 € 

CŒUR DE FLANDRE RFU13 DESMIDT A. 15 rencontres 30 € 

NOGENT BBC RFU13 MANI P. 14 rencontres 60 € 

 
 

DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 58 – 2021 / 2022 
Championnat PNF-P2 Poule Maintien 
VILLENEUVE D’ASCQ ESB / METROPOLE AMIENOISE BB 
Du 07 mai 2022 
Forfait de METROPOLE AMIENOISE BB 
  
- Attendu que par mail en date du 02 mai 2022, le club de la METROPOLE AMIENOISE BB déclare forfait 
pour son équipe PNF, 
- Rencontre perdue par forfait pour la METROPOLE AMIENOISE BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, la METROPOLE AMIENOISE BB devra régler les frais de 
déplacement de la rencontre Aller à VILLENEUVE D’ASCQ ESB à savoir 118 km x 1€ = 118,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à VILLENEUVE D’ASCQ par la METROPOLE AMIENOISE BB, 
- S’agissant de la 2ème notification, la METROPOLE AMIENOISE BB est déclaré forfait général, 
- Pénalité financière de 427,50 € pour forfait général à la charge de la METROPOLE AMIENOISE BB. 
 
DOSSIER CRS 59 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule C 
OSTRICOURT ABC / ES HENIN BEAUMONT 
Du 07 mai 2022 
Forfait de ES HENIN BEAUMONT 
 
- Attendu que par mail en date du 07 mai 2022, le club de l’ES HENIN BEAUMONT déclare forfait pour 
son équipe RM3, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’ES HENIN BEAUMONT, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, l’ES HENIN BEAUMONT devra régler les frais de déplacement de 
la rencontre Aller à OSTRICOURT ABC à savoir 10 km x 1€ = 10,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à OSTRICOURT ABC par l’ES HENIN BEAUMONT, 
- Pénalité financière de 235,00 € pour 2ème forfait à la charge de l’ES HENIN BEAUMONT. 
 
DOSSIER CRS 60 – 2021 / 2022 
Championnat RMU20 ELITE Poule B 
BBC COULOGNE / VILLENEUVE D’ASCQ ESB 
Du 08 mai 2022 
Forfait de VILLENEUVE D’ASCQ ESB 
 
- Attendu que par mail en date du 08 mai 2022, le club de VILLENEUVE D’ASCQ ESB déclare forfait 
pour son équipe RMU20, 
- Rencontre perdue par forfait pour VILLENEUVE D’ASCQ ESB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, VILLENEUVE D’ASCQ ESB devra régler les frais de déplacement 
de la rencontre Aller à COULOGNE à savoir 115 km x 1€ = 115,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à COULOGNE par VILLENEUVE D’ASCQ ESB, 
- Pénalité financière de 40,00 € pour forfait à la charge de VILLENEUVE D’ASCQ ESB. 
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DOSSIER CRS 61 – 2021 / 2022 
Championnat RM2-P2 Poule J 
BC LESQUIN / AGGLOMERATION CREILLOISE B 
Du 14 mai 2022 
Forfait de l’AGGLOMERATION CREILLOISE 
 
- Attendu que par mail en date du 14 mai 2022, le club de l’AGGLOMERATION CREILLOISE déclare 
forfait pour son équipe RM2, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’AGGLOMERATION CREILLOISE, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, l’AGGLOMERATION CREILLOISE devra régler les frais de 
déplacement de la rencontre Aller à LESQUIN à savoir 172 km x 1€ = 172,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à LESQUIN par l’AGGLOMERATION CREILLOISE, 
- Pénalité financière de 132,50 € pour forfait à la charge de l’AGGLOMERATION CREILLOISE. 
 
DOSSIER CRS 62 – 2021 / 2022 
Championnat RF3-P2 Poule D 
TEMPLEUVE LP / STADE COMPIEGNOIS BB 
Du 15 mai 2022 
Forfait de STADE COMPIEGNOIS BB 
 
- Attendu que par mail en date du 15 mai 2022, le club du STADE COMPIEGNOIS BB déclare forfait pour 
son équipe RF3, 
- Rencontre perdue par forfait pour le STADE COMPIEGNOIS BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, le STADE COMPIEGNOIS BB devra régler les frais de déplacement 
de la rencontre Aller à TEMPLEUVE à savoir 147 km x 1€ = 147,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à TEMPLEUVE par le STADE COMPIEGNOIS BB, 
- Pénalité financière de 235,00 € pour forfait général à la charge du STADE COMPIEGNOIS BB. 
 
DOSSIER CRS 63 – 2021 / 2022 
Championnat RM2-P2 Poule F Accession 
ALD LE PORTEL / SENLIS BB 
Du 22 mai 2022 
Forfait de SENLIS BB 
 
- Attendu que par mail en date du 22 mai 2022, le club de SENLIS BB déclare forfait pour son équipe 
RM2, 
- Rencontre perdue par forfait pour SENLIS BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, SENLIS BB devra régler les frais de déplacement de la rencontre 
Aller à LE PORTEL à savoir 227 km x 1€ = 227,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à LE PORTEL par SENLIS BB, 
- Pénalité financière de 132,50 € pour forfait à la charge de SENLIS BB. 
 
DOSSIER CRS 64 – 2021 / 2022 
Championnat RM2-P2 Poule G  
LOUVROIL ASG / LAMBERSART JF 
Du 21 mai 2022 
Forfait de LAMBERSART JF – non jouée pour cas Covid 
 
- Attendu que par mail en date du 21 mai, l’entraineur de LAMBERSERT JF informe qu’un de ses joueurs 
a été testé positif et demande s’il doit reporter la rencontre, 
- Après avoir envoyé un mail en indiquant qu’il fallait 3 joueurs positifs pour que la rencontre soit 
reportée, 
- Attendu que suite à ce mail aucune attestation n’a été fournie. 
- Rencontre perdue par forfait pour l’équipe de LAMBERSART JF, 
- Pénalité financière de 265,00€ pour 2ème rencontre perdue par forfait à la charge de LAMBERSART JF. 
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DOSSIER CRS 65 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule D 
US CREPY EN VALOIS / BC ST MICHEL 
Du 14 mai 2022 
Participation de 4 joueurs mutés pour ST MICHEL 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM3, l’équipe du BC ST MICHEL a participé avec 4 joueurs 
« mutés » au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour BC ST MICHEL, 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge du BC ST MICHEL. 
 
DOSSIER CRS 66 – 2021 / 2022 
Championnat PNM-P2-P2 Poule 13 à 16 
GRICOURT BASKET / LILLE METROPOLE BC 
Du 14 mai 2022 
Participation d’un joueur de GRICOURT BASKET sans statut CF/PN  
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNM, 1 joueur de l’équipe de GRICOURT BASKET a 
participé à la rencontre sans le statut CF/PN, 
- S’agissant d’une première infraction, une pénalité financière de 200€ sera appliquée. 
 
DOSSIER CRS 67 – 2021 / 2022 
Championnat PNF-P2 Poule Maintien 
CŒUR DE FLANDRE BB / VILLENEUVE D’ASCQ ESB 
Du 21 mai 2022 
Participation d’une joueuse de VILLENEUVE D’ASCQ ESB sans statut CF/PN  
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNF, 1 joueuse de l’équipe de VILLENEUVE D’ASCQ ESB a 
participé à la rencontre sans le statut CF/PN, 
- S’agissant d’une première infraction, une pénalité financière de 200€ sera appliquée. 
 
DOSSIER CRS 68 – 2021 / 2022 
Championnat RM2-P2 Poule L Maintien 
MONTATAIRE BB / CŒUR DE FLANDRE BB 
Du 28 mai 2022 
Forfait CŒUR DE FLANDRE BB 
 
- Attendu que par mail en date du 28 mai 2022, le club de CŒUR DE FLANDRE BB déclare forfait pour 
son équipe RM2, 
- Rencontre perdue par forfait pour CŒUR DE FLANDRE BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, CŒUR DE FLANDRE BB devra régler les frais de déplacement de 
la rencontre Aller à MONTATAIRE à savoir 210 km x 1€ = 210,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à MONTATAIRE par CŒUR DE FLANDRE BB, 
- Pénalité financière de 265,00 € pour forfait à la charge de CŒUR DE FLANDRE BB. 
 
DOSSIER CRS 69 – 2021 / 2022 
Championnat PNM-P2-P2 Poule 9 à 12 
CS PONTPOINT / ASG GAUCHY 
Du 28 mai 2022 
Forfait ASG GAUCHY 
 
- Attendu que par mail en date du 28 mai 2022, le club de l’ASG GAUCHY déclare forfait pour son équipe 
PNM, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’ASG GAUCHY, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, l’ASG GAUCHY devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre Aller à PONTPOINT à savoir 94 km x 1€ = 94,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à PONTPOINT par GAUCHY, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour forfait à la charge de l’ASG GAUCHY. 
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DOSSIER CRS N°64N – 2021/2022 

Championnat RMU17-P2 POULE I-MAINTIEN N°7670 

BEAUVAIS BCO / ABC DOURGES 

Du 15/05/2022 

Forfait de ABC DOURGES 

 

- Attendu qu’en date du dimanche 15 mai à 14h03, le club de ABC Dourges déclare forfait pour la 

rencontre RMU17-P2 n°7670 du dimanche 15 mai à 15h30. 

- Attendu que le club de Beauvais BCO avait été prévenu le matin même par le club de ABC Dourges de 

son non-déplacement. 

- Attendu que l’arbitre a été prévenu. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, ABC Dourges devra régler les frais de déplacement de la rencontre 

ALLER à BEAUVAIS BCO, à savoir : 169km X 1€ = 169€  

- Ces frais devront être réglés directement par ABC Dourges à Beauvais BCO. 

- Rencontre perdue par forfait pour ABC Dourges. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ABC Dourges. 

 

DOSSIER CRS N°65N – 2021/2022 

Championnat RMU15-P2 POULE J-PROMOTION N°6411 

CŒUR DE FLANDRE BB / CALAIS BASKET 

Du 07/05/2022 

Forfait de CALAIS BASKET 

 

- Attendu qu’en date du vendredi 06 mai à 17h50, Calais Basket déclare forfait pour la rencontre RMU15-

P2 n°6411 du 07/05/2022. 

- Attendu que le club adverse et les arbitres ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, Calais Basket devra régler les frais de déplacement de la rencontre 

ALLER à Cœur de Flandre, à savoir : 69km X 1€ = 69€. 

- Ces frais devront être réglés directement par Calais Basket à Cœur de Flandre BB. 

- Rencontre perdue par forfait pour Calais Basket. 

- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de Calais Basket. 

 

DOSSIER CRS N°66N -2021/2022 

Championnat RMU20-2-P2 POULE B-EXCELLENCE N°7648 

CŒUR DE FLANDRE BB / SO ARMENTIEROIS 

Du 22/05/2022 

Forfait de SO ARMENTIEROIS 

 

- Attendu qu’en date du lundi 23 mai, Cœur de Flandre BB nous informe que l’équipe de SO Armentiérois 

ne s’est pas déplacée pour jouer la rencontre RMU20-2-P2 n°7648 du 22/05/2022. 

- Attendu que les arbitres se sont déplacés et ont entériné le forfait. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, le club d’Armentières devra régler les frais de déplacement de la 

rencontre ALLER à Cœur de Flandre BB, à savoir : 28km X 1€ = 28€. 

- Attendu que les arbitres ont été indemnisés à hauteur de 140.24€. 

- Ces frais devront être directement versés par Armentières à Cœur de Flandre BB. 

- Rencontre perdue par forfait pour SO Armentiérois. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de SO Armentiérois. 
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DOSSIER CRS N°67N - 2021-2022 

Championnat RMU17-P2 POULE L-MAINTIEN N°7810 

CYSOING SAINGHIN BOUVINES BB / BC ARDRES 

Du 29/05/2022 

Forfait de BC ARDRES 

 

- Attendu qu’en date du vendredi 27 mai à 22h47, BC Ardres déclare forfait pour la rencontre RMU17-P2 

n°7810 du 29/05/2022. 

- Attendu que le club adverse et les arbitres ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, le club de BC Ardres devra régler les frais de déplacement de la 

rencontre ALLER à Cysoing, à savoir : 136km X 1€ = 136€. 

- Ces frais seront à régler directement par BC Ardres à Cysoing. 

- Rencontre perdue par forfait pour BC Ardres. 

- S’agissant d’un deuxième forfait. 

- Pénalité financière de 80€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BC Ardres.  

 

DOSSIER CRS N°68N - 2021/2022 

Championnat RMU17-P2 POULE J-MAINTIEN N°7806 

CALAIS BASKET / GAYANT BASKET 

Du 29/05/2022 

Forfait de GAYANT BASKET 

 

- Attendu qu’en date du samedi 28 mai à 13h08, Gayant Basket déclare forfait pour la rencontre RMU17-

P2 n°7806 du 29/05/2022. 

- Attendu que le club adverse et les arbitres ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, le club de Gayant devra régler les frais de la rencontre ALLER à 

Calais Basket, à savoir : 149km X 1€ = 149€. 

- Ces frais seront à régler directement par Gayant à Calais Basket. 

- Rencontre perdue par forfait pour Gayant Basket. 

- Pénalité financière de 40€ à la charge de Gayant Basket. 

 

 
Pointage Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

SQBB-JSC 07/05/2022   

BC ORCHESIEN 28/05/2022   

SC BOURBOURG 28/05/2022   

BC BLENDECQUES ST 
OMER 14/05/2022 - 21/05/2022   

BF ESCAUDAIN   15/05/2022 

AS AULNOYE   15/05/2022 

 
Une pénalité de 50€ sera appliquée pour absence de chronométreur des tirs aux clubs cités ci-dessus. 
 

Engagements Championnats Régionaux JEUNES 
 
 
Par note fédérale en date 13 mai 2022, la fédération a rappelé que pour les équipes jeunes il n’y avait 
pas de droits sportifs au sens de l’article 304 des règlements généraux. 
 
Elle demande que les Ligues et Comités travaillent exclusivement sur un dossier d’engagement. 
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La commission régionale 5x5 a donc travaillé sur un dossier afin de respecter l’équité sportive et 
l’encadrement du club. 
 
Le projet est présenté aux membres du Comité Directeur. 
 

➢ Les membres valident ou non le projet 

 
POINTS sur les CHAMPIONNATS REGIONAUX  
 

 
Le résumé de l’organisation des phases terminales inter-poules : 
 
MASCULINS 
 
NIVEAU         CHAMPION   LIEU        ELU LIGUE 
 

PNM LAMBERSART JF   
 
RM2 BEUVRAGES USM - 2 BEUVRAGES Gérard LEPRETRE 
 
RM3 Titre AL OSTROHOVE OSTROHOVE Jacques DENEUX 
 
RM3 2ème Place LONGUENESSE LA MADELEINE Gérard LEPRETRE 
 
U20M ELITE GRICOURT BASKET BOVES Jacques DENEUX 
 
U20M EXCELLENCE ONNAING JA ONNAING Daniel MOLLET 
 
U20M PROMOTION AS CUCQ BASKET SOISSONS Gérard LEPRETRE 
 
 
U17M ELITE SQBB - JSC - 2 

VILLENEUVE 
D'ASCQ Jacques DENEUX 

 
 
U17M EXCELLENCE LILLE 

NEUVILLE EN 
FERRAIN  Pierre NYS 

 
U15M ELITE ESSM LE PORTEL   
 
 
U15M EXCELLENCE 

OLYMPIQUE GRANDE 
SYNTHE    

 
 
U15M PROMOTION 

CS PONTPOINT ET PONT 
STE    

 
U13M ELITE SO MARITIME BOULOGNE   
 
U13M EXCELLENCE ASG GAUCHY   
 
 
U13M PROMOTION 

IE - CTC GRAND LILLE 
BASKET   

    

FEMININES 
 
PNF TEMPLEUVE LP   
 
RF2 ESTAIRES BC   
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RF3 ASOB CARVINOIS CARVIN  Patrice ROMERO 

 
U20F TEMPLEUVE LP   
 
U18F ELITE TEMPLEUVE LP   
 
 
U18F EXCELLENCE 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB - 
2   

 
U15F ELITE TEMPLEUVE LP   
 
U15F EXCELLENCE ACLPAB CALAIS   
 
U13F ELITE ARRAS PAYS D'ARTOIS BAS   
 
U13F EXCELLENCE ASG GAUCHY   

 

 
1. Après quatre saisons d’intégration des équipes du secteur picard, il a semblé opportun et même 

nécessaire de revenir à des championnats plus classiques dans leur organisation et leur gestion. 

La priorité étant de restituer la phase unique et donc les poules de 12 (ou parfois 14 pendant deux 
saisons de transition qui correspondent aux saisons perturbées par le COVID. 

 
2. En annexe les futurs des championnats seniors féminines et masculins sont présentés sous 

forme de diagrammes rectangulaires permettant de comprendre l’évolution souhaitée par la 

commission 5X5 et adoptée par les élus. 

 

Ce qu’il faut en retenir : 
 
Passage dès la saison prochaine à des poules de 12 ou 14 avec une à deux journées de croisement pour 

déterminer les champions régionaux ou montées quand cela est nécessaire. 

 

Respect des niveaux de la saison N-1 lors de la constitution des poules et dérogation éventuelle dans 

des groupes de 4 pour limiter les dispersions géographiques. 

 

En R3 un respect maximum des secteurs d’origine, HDF ou PICARDIE . 

 

Pour tous les championnats seniors masculins, nécessité ABSOLUE de disposer d’une équipe réserve 

pour couvrir toute équipe des championnats fédéraux et régionaux. Déclassement en fin de saison si 

non observation de la règle ! (voir obligations sportives) 

 

Respect plus coercitif des plages horaires déterminées par la Ligue lors de l’élaboration des calendriers 

initiaux afin de limiter les problèmes de couverture des rencontres par les répartiteurs de la C.R.O. 


